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Hébergement d'une personne

Par Angel74, le 22/05/2016 à 15:52

Bonjour,

Voilà depuis 6 mois mon futur ex-mari héberge une personne dans notre maison familiale
sans m'en avoir informé, nous sommes en instance de divorce et celui-ci a, pour l'instant,
gardé la maison, aucune décision de justice n'a été établie pour cela. A-t'il le droit, sans m'en
avoir parlé avant, et faut-il qu'ils aient établi un contrat entre eux car je ne sais même pas si
celui-ci touche des indemnités pour les charges (edf, eau, dépenses courantes ou loyer), 
Est-ce qu'il faut déclarer cette personne aux impôts ou la caf ? et est-ce que j'ai le droit de
m'opposer à cet hébergement et comment procéder pour la faire expulser ?

Merci.

Par Tisuisse, le 22/05/2016 à 16:28

Bonjour,

Etes-vous propriétaire de cette maison ou étiez-vous locataire ?

Par Angel74, le 22/05/2016 à 17:03

Je suis propriétaire de cette maison

Par Tisuisse, le 23/05/2016 à 07:10

Propriétaire à 100 % ou moitié-moitié avec votre mari ?
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